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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

ARRÊTÉ n° DOS/EFF/OFF/2023/56 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-21, L. 5125-22,  
R. 5125-30 et R. 5132-37 ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 9 août 2021 ;  
 

VU l’arrêté n° DS 2023-007 du 14 avril 2023, publié le 21 avril 2023, portant délégation de 
signature de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à 
Monsieur Arnaud CORVAISIER, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;  
 

VU l’arrêté du 25 septembre 1972 portant octroi de la licence n°91#000068 à l’officine de 
pharmacie sise 49 rue Pierre Curie à Ballancourt sur Essonne (914610) ; 
 

VU la déclaration d’exploitation en date du 30 juillet 1997 par laquelle Monsieur Amaury 
DEFRANCE déclare exploiter la licence de l’officine de pharmacie sise 61 rue Pierre 
Curie à Ballancourt sur Essonne (91610) ; 
 

VU la demande en date du 22 mai 2023 par lequel Monsieur Amaury DEFRANCE  
déclare cesser définitivement l’exploitation de l’officine de pharmacie sise 61 rue Pierre 
Curie à Ballancourt sur Essonne (91610) dont il est titulaire et restitue la licence 
correspondante ; 
 

CONSIDERANT que le titulaire déclare cesser définitivement l’activité de l’officine de pharmacie 
à compter du 08 mai 2023 au soir ;  

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité depuis le 08 mai 2023 au soir de l’officine de 
pharmacie exploitée par Monsieur Amaury DEFRANCE sise 61 rue Pierre Curie 
à Ballancourt sur Essonne (91610) est constatée. 
 
La licence n°91#000068 est caduque à compter de cette date. 
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ARTICLE 2e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 
tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter 
de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa publication pour les 
tiers. 
 

ARTICLE 3e : La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        
 
 

Fait à Saint-Denis, le 16 juin 2023 
 
 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé  
d’Île-de-France 
 
Par délégation, 
La Directrice du Pôle Efficience 
 

SIGNÉ 
 
 
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARRÊTÉ N°  
 modifiant l’arrêté n° IDF-2017-12-22-005 du 22 décembre 2017 

portant composition nominative du Conseil économique, social               
et environnemental d'Ile-de-France 

 
 

Le Préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

Officier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 4134-1, 
R. 4134-2 et R.4134-3 à R.4134-6 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° IDF-2017-12-04-002 du 4 décembre 2017 relatif à la 
composition générique du Conseil économique, social et environnemental d’Ile-de-
France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° IDF-2017-12-22-005 du 22 décembre 2017 relatif à la 
composition nominative du Conseil économique, social et environnemental d’Ile-de-
France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° IDF-2018-02-23-008 du 23 février 2018 complétant et 
modifiant l’arrêté préfectoral n° IDF-2017-12-22-005 du 22 décembre 2017 relatif à la 
composition nominative du Conseil économique, social et environnemental d'Ile-de-
France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° IDF-2023-05-23-00003 du 23 mai 2023 modifiant l’arrêté 
préfectoral n° IDF-2017-12-22-005 du 22 décembre 2017 relatif à la vacance du siège 
de Madame Eve VERDOT au sein du troisième collège du Conseil économique, social 
et environnemental d'Ile-de-France ; 
 
Vu le courrier de Madame Dominique VEUILLET en date du 31 mai 2023, faisant état 
de sa candidature au sein du troisième collège du Conseil économique, social et 
environnemental d’Île-de-France ;  
 
Sur proposition du préfet, directeur de cabinet du préfet de la région d’Ile-de-
France, préfet de Paris ; 
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A R R Ê T E 
 
 
ARTICLE 1er : L’article 1er de l’arrêté du 22 décembre 2017 susvisé est modifié comme 
suit :  
 
III – Troisième collège : représentants des organismes et associations qui participent 
à la vie collective de la région, représentants des associations et fondations agissant 
dans le domaine de la protection de l’environnement et personnalités qualifiées 
choisies en raison de leur compétence en matière d’environnement et de 
développement durable 
 
Est nommée Madame Dominique VEUILLET, en tant que personnalité qualifiée, au 
sein du 3ème collège du CESER. 
 
 
ARTICLE 2 : Les autres dispositions du III de l’article 1er de l’arrêté du 22 décembre 
2017 susvisé sont inchangées. 
 
 
ARTICLE 3 : Le préfet, directeur de cabinet du préfet de la région d’Ile-de-France, 
préfet de Paris, est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs (échelon d’Ile-de-France) de la préfecture de la région d’Ile-
de-France, préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture: 
www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
   
 
 

 
                                                                               Fait à Paris, le 19 juin 2023 

 
Le Préfet de la région d’Ile-de-France, 

Préfet de Paris 
 

SIGNÉ 
 
 

Marc GUILLAUME 
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